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Marc Pfirter

Chère lectrice, cher lecteur,

Pour notre fondation, l'assemblée de cette année

à Martigny aura été marquée par la prise de congé

émouvante et pleine de reconnaissance à l'intention

d'Albert Eggli, président du conseil de fondation.

Élu en juin 1993, il avait alors succédé à Peter

Binswangen Albert Eggli aura dirigé notre fondation à

une période de changements profonds, sans jamais

se départir, de sa conscience sociale, ni de sa sensibilité

bien enracinée s'agissant du sens commun, de

l'égalité et de la solidarité avec les plus faibles, quelles

que soient les tâches qu'il avait à accomplir. Nous

avons le devoir de sauvegarder l'héritage d'Albert

Eggli au sein de notre fondation. Nous lui souhaitons

de longues années de bonheur entouré des siens. Nous

savons qu'il restera toujours attaché à pro Senectute

malgré les nombreux jardins secrets qu'il va enfin

pouvoir cultiver.

J'aimerais aussi ici saluer notre nouvelle présidente

du conseil de fondation, Vreni Spoerry. C'est la

première femme à occuper ce poste dans l'histoire de

notre fondation. Ce n 'est que justice dans la mesure

où Pro Senectute compte une forte majorité de femmes

qui s'engage en faveur des personnes âgées. La

parlementaire cantonale puis fédérale qu'elle a été

s'est toujours beaucoup préoccupée des questions en

lien avec la prévoyance vieillesse et la sécurité sociale

en général. Je suis convaincu qu 'ainsi, Pro Senectute

saura garder son cap

&J-C-

Marc Pfirter

directeur de Pro Senectute Suisse

L'air du temps

llème révision de l'AVS :

on repart pour un tour

Voici un peu plus d'une année que le peuple
a nettement refusé le projet de llème
révision de l'AVS. Le Conseil fédéral a donc
remis l'ouvrage sur le métier. Cet article
donne les éléments les plus importants de

ce nouveau projet.

C'est le 16 mai 2004 que pour la première
fois dans l'histoire de l'AVS le corps électoral

a refusé un projet de révision, et ce à une

majorité confortable de trois contre deux. Les

citoyennes et les citoyens n'ont simplement

pas voulu d'une diminution des prestations
de la prévoyance vieillesse. Le conseiller
fédéral Pascal Couchepin porte vraisemblablement

sa part de responsabilité dans cet échec

dans la mesure où il avait annoncé envisager
de porter progressivement l'âge de la retraite
de 65 à 67 ans. Cette perspective n'enchante

visiblement pas la majorité des gens de ce

pays.

Dans la réalité, il n'y a qu'une minorité de

femmes et d'hommes qui exercent leur
profession jusqu'à l'âge légal de la retraite et

nombreux sont celles et ceux qui partent à la

retraite une, deux, voire plusieurs années plus

vite, dans la mesure où leurs moyens financiers

le leur permettent. D'autres n'arrivent

plus à supporter les exigences du monde du

travail et se retrouvent à l'assurance invalidité

pour des raisons de santé. Il est devenu

incontournable d'adapter la politique des rentes à

la réalité socioéconomique du moment.

Un nouveau modèle...

Ce sont précisément les personnes à revenu

modeste qui dans bien des cas devraient pouvoir

partir à la retraite avant les autres en

raison des travaux peu qualifiés et souvent
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